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Règlement de la consultation

Convention d’occupation temporaire pour la mise en place de toiture de tuiles photovoltaïques

Site du Salin des Pesquiers 
Commune de HYERES (83)

Nom et adresse de l’autorité concédante :
Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres
Corderie Royale 
CS 10137
17 306 Rochefort Cedex
www.conservatoire-du-littoral.fr 

Correspondant responsable : 

Sophie SEJALON
Délégation PACA

Conservatoire du littoral

3 rue Marcel Arnaud

13100 Aix-en-Provence

Tel : 0442916410

DATE LIMITE DE RECEPTION DES PLIS : 

30/09/2025 à 12h

VISITE OBLIGATOIRE :

3 septembre 2025 après-midi à partir de 14h

17 septembre 2025 matin à partir de 9h

Le présent règlement de la consultation a pour objet de définir les modalités qui doivent être respectées par les candidats souhaitant répondre à cet appel à candidatures pour l’occupation de plusieurs bâtiments sis au Salin des Pesquiers en vue d’une activité commerciale de production d’électricité par le remplacement des toitures existantes par des toitures de tuiles photovoltaïques. 
Article 1 : Objet de la consultation 
Le présent règlement de la consultation concerne une convention d’occupation temporaire de toitures de plusieurs bâtiments pour l’exploitation d’une activité de production d’électricité sur le site du Salins des Pesquiers (commune de HYERES). 

Les modalités d’occupation des toitures et d’exploitation sont exposées dans la convention jointe et dans le cahier des charges qui y est annexé. 
La convention d’occupation temporaire prendra effet après signature des deux parties (date la plus tardive), pour une durée de 25 ans. 
Article 2 : Conditions de la consultation
2.1. Procédure de consultation

La présente mise en concurrence est effectuée en application de l’article L2122-1-1 du code général de la propriété des personnes publiques, elle ne procède ni d’un marché public, ni d’une concession de service public.
Les candidats doivent remettre leur pli dans le délai indiqué.  Les plis remis après la date et l’heure limites fixées au présent règlement de consultation seront éliminés et renvoyés à leur auteur.
2.2. Durée de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 180 jours à compter de la date limite de remise des plis.

En cas de report de la date limite de remise des offres, cette disposition sera applicable en fonction de la date reportée. 

Article 3 : Contenu du dossier de consultation
Les pièces constitutives du dossier de consultation sont les suivantes :

· Le présent règlement de consultation ;
· Le projet de convention d’occupation temporaire et son cahier des charges annexé ; 
· Les diagnostics structurels et parasitaires des charpentes des bâtiments
· Les plans des toitures

· L’autoconsommation des Salins
· L’attestation de visite
Le Conservatoire du littoral pourra modifier et/ou compléter le dossier de consultation. Toute modification sera communiquée à l'ensemble des candidats, au plus tard dans un délai de 6 jours avant la date limite de dépôt des plis. 
Lors de leur étude, les candidats doivent signaler à l’autorité concédante toute erreur, omission, imprécision contradictoire ou ambiguïté qu’ils pourraient déceler dans un des documents précités. En conséquence, ils ne pourront ni refuser d’exécuter les prestations, ni réclamer aucune indemnité de quelque nature que ce soit à leur profit. 

Article 4 : Présentation des offres  
Les offres des candidats doivent être rédigées entièrement en langue française. 
Les candidats devront fournir les documents suivants :

Pièces administratives :

· Lettre de motivation dûment datée et signée présentant notamment le candidat 

· Qualifications et expériences professionnelles du candidat dans le domaine de mise en place de toiture en tuiles photovoltaïques
· Une déclaration sur l’honneur que le candidat n’est pas en situation de liquidation ou de redressement judiciaire sans habilitation à poursuivre son activité 

· Une déclaration sur l’honneur dûment datée et signée ou justificatif par le candidat, en vue de justifier qu’il a satisfait aux obligations sociales et fiscales à la date du 31 décembre 2024
· Inscription au registre du commerce ou Kbis ou document équivalent 

· Pour les sociétés de création récente, un dossier exposant leur potentiel, au regard notamment de considérations techniques et financières


Dossier de présentation

Option : compte-tenu du mauvais état structurel du bâtiment dénommé « la menuiserie, 833 m² de toitures », il est demandé 
· la présentation d’une offre de base ne contenant pas ce bâtiment. 
· la présentation d’une offre optionnelle intégrant le bâtiment la menuiserie 
La non réponse à l’offre optionnelle n’est pas éliminatoire.
Le dossier de présentation est constitué des pièces suivantes :

· Un mémoire technique présentant :

·  les modalités et objectifs pour mener à bien l’activité de production d’électricité, 
· le projet qualitatif d’occupation et d’exploitation, 
· un descriptif des tuiles photovoltaïques proposées (précisant leur certification, compatibilité avec ERP, résistance…) et leur insertion dans le paysage, 
· les investissements envisagés,
· les services et les modalités d’entretien et de maintenance, les moyens techniques et humains affectés à la mission à la fois en phase projet (en sus des compétences photovoltaïques, prévoir un architecte du patrimoine, BET structure, compétence désamiantage…), en phase travaux puis en phase maintenance, 
· Un dossier graphique avec plans masse, plans perspective avec toiture et façade des projets d’aménagement et des annexes électriques
· Le protocole d’intervention en site occupé avec un calendrier bâtiment par bâtiment permettant de déménager le contenu d’un bâtiment dans l’autre…
· D’une manière générale présenter l’ensemble des documents nécessaires à la mise en œuvre des critères énoncés à l’article 5 du règlement de consultation 
· Offre financière (proposition de redevances et de tarifs de vente d’électricité) et compte d’exploitation prévisionnel
· L’organisation de l’activité

· Liste des bâtiments avec puissance électrique attachée

· Planning prévisionnel
· L’attestation de visite

Le Conservatoire se réserve la possibilité de solliciter des candidats toute pièce manquante ou incomplète évoquée ci-dessus.

Article 5 : Critères d’attribution des offres

Les offres seront jugées sur la base des critères suivants : 
70 % Valeur technique : 

· 20% Protocole d’intervention et compréhension de l’environnement : prise en compte de la sensibilité du site, des interactions avec le site protégé, dates et durée d’intervention, zones occupées pendant les travaux et accès nécessaires

· 20% Organisation de la prestation : conditions de fonctionnement (moyens humains, matériels, équipement et précision sur l’équipe d’intervention par rapport à une éventuelle sous-traitance)
· 20% : Qualité de l’intégration du projet au paysage (apprécié au regard du mémoire du candidat sur les qualifications du maître d’œuvre, la prise en compte des détails en toiture et du lien toiture/façade, la couverture des faces nord dans le même matériau…) et aspect des produits proposés (tuiles photovoltaïques et différentes annexes) en lien avec le territoire,

· 30% : Caractéristiques technique du produit et de l’installation : modalités de raccordement, possibilités d’isolation sous toiture, caractéristiques techniques des tuiles proposées, modalités et coût de démantèlement, possibilité de recyclage des tuiles photovoltaïques, garanties du produit dans le temps et face aux intempéries, certifications des installations proposées présentées de manière didactique et précisant les possibilités de fonctionnement sur bâtiments recevant du public.
· 10% : Traitement de l’existant : modalités de désamiantage des toitures existantes et modalités de renforcement structurel et traitement antiparasitaire des bâtiments
30 % Valeur économique :

· 20% Fiabilité et pérennité du projet sur le plan financier et assurantiel : appréciation des propositions du candidat pour rendre viable l’activité envisagée, au vu du compte d’exploitation prévisionnel 
· 50%  Proposition financière concernant la redevance domaniale (part fixe et part variable) qui sera délivrée au Conservatoire du littoral. 
· 30% Proposition de tarif de revente de l’électricité pour le gestionnaire du site des Salins, actuellement la Métropole TPM

Article 6 : Négociations

L’autorité compétente pourra engager une négociation avec les 2 ou 3 meilleurs candidats dont les propositions auront été jugées les plus satisfaisantes au vu des critères d’attribution. Ces échanges auront principalement pour objet de permettre aux candidats d’améliorer et d’optimiser leurs propositions. Ils prendront la forme de séances physiques ou en visio-conférence ou seront faits par écrit avec envoi par mail. A l’issue de cette phase d’échanges, les candidats qui auront maintenu leur candidature seront invités à présenter leur proposition finale dans un délai précisé par écrit. Les propositions finales seront analysées et classées sur la base des critères initiaux de sélection des candidatures. Les candidats peuvent être amenés à faire une présentation orale de leur projet.


La négociation ne pourra porter sur l’objet de la convention, les critères d’attribution ou les conditions et caractéristiques minimales requises pour la COT. 

La négociation pourra être effectué par écrit et/par rencontre.

L’offre retenue sera celle qui a obtenu la meilleure note, le cas échéant à l’issue des négociations au vu des critères d’attribution. Le candidat retenu signera alors la convention d’occupation temporaire
Article 7 : Conditions de remise des offres
La remise des plis peut être effectuée par voie postale, déposée contre récépissé ou par voie électronique . 
Le mode de remise des plis doit permettre de déterminer de façon certaine la date et l’heure de réception et doit garantir la confidentialité et l’intégrité des documents. 

7.1. Remise des plis sur support papier

Les offres seront remises sous pli cacheté portant les coordonnées du soumissionnaire et les mentions suivantes : 

Les plis pourront être remis contre récépissé ou envoyés par voie postale à l’adresse suivante : 

Les plis qui parviendraient après la date et l'heure limites fixées au présent règlement de la consultation ne seront pas retenus et seront renvoyés à leur auteur.

L’autorité concédante ne peut être tenue pour responsable du dépassement du délai de remise des offres. 
7.2. Remise des plis par voie dématérialisée

Les candidats peuvent déposer leurs plis par voie électronique à l’adresse suivante : s.sejalon@conservatoire-du-littoral.fr
En veillant à ne pas dépasser une taille de fichiers de 7 Mo. 
Les plis peuvent également être déposés sur la plate-forme http://www.marches-publics.gouv.fr
Les plis qui parviendraient après la date et l'heure limites fixées au présent règlement de la consultation ne seront pas retenus et seront renvoyés à leur auteur.

Article 8 : Renseignements complémentaires

8.1. Demande de renseignements

Les candidats pourront formuler une demande écrite pour tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires. Les réponses seront données à l’ensemble des candidats déclarés par le même moyen sous réserve que les demandes aient été effectuées au moins 8 jours avant la date limite de réception des candidatures.

Une réponse sera alors adressée 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des plis. 

Ces demandes se feront par courriel auprès de :

Renseignements techniques :
Sophie SEJALON Tel : 04 42 91 64 10 Courriel : s.sejalon@conservatoire-du-littoral.fr
Ou via http://www.marches-publics.gouv.fr
8.2. Visite des lieux
Une visite obligatoire du site et des bâtiment objets de la consultation sera organisée par l’autorité concédante le 3/9 à 14h, ou le 17/9 à 9h à l’adresse suivante : Salin des Pesquiers, La Capte, à Hyères. 
Tous les candidats souhaitant se présenter lors de cette visite doivent en informer préalablement l’autorité compétente, en contactant Sophie SEJALON : s.sejalon@conservatoire-du-littoral.fr. 
A l’issue de la visite l’attestation sera signé et un compte-rendu de visite pourra éventuellement être adressé à l’ensemble des candidats s’étant identifiés lors du retrait du dossier de consultation. 
8.3. Voies de recours

Les recours éventuels devront être intentés devant le
 Tribunal Administratif de Toulon. 
5 rue Racine

BP 40510

83041 TOULON Cedex 9

Courriel : greffe.ta-toulon@juradm.fr
Pli pour :
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